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À l’occasion de son dixième anniversaire, le Village International de la Gastronomie 2026 met à 
l’honneur l’Italie et sa cuisine, admirée et célébrée dans le monde entier. Cette richesse culinaire, 
fondée sur la durabilité et la diversité bio-culturelle, a récemment été consacrée par son 
inscription sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de 
l’UNESCO.

La “Cucina Italiana” reflète un équilibre subtil entre respect de la nature, saisonnalité des produits 
et savoir-faire artisanaux. En 2026, cette reconnaissance prend une dimension toute particulière, 
alors que l’année marque également la célébration du jumelage exclusif entre Paris et Rome, 
deux capitales unies par la culture, l’histoire et l’amour de la bonne table.

Sous l’égide de la Chambre de Commerce Italienne, qui œuvre à travers le monde pour faire 
rayonner l’exceptionnelle production de ses indications géographiques, l’amitié franco-italienne 
s’exprimera pleinement au Village International de la Gastronomie. 

Des dizaines de milliers de visiteurs s’y retrouveront autour de grands chefs et de producteurs 
d’exception, ambassadeurs d’un vaste et divers vivier d’appellations d’origine protégée.
Un rendez-vous festif et culturel pour partager l’excellence et la passion des terroirs.

Cette nouvelle édition parrainée par Alain Ducasse,
invite à découvrir les produits et Traditions culinaires provenant de plus de 80 pays.

L'ITALIE,
Pays à l’honneur

du Village International
de la Gastronomie.

GRANDE TABLÉE DES CONFRÉRIES
PLACE DE LA CONCORDE (PARIS)

Pour la deuxième année consécutive, le Village International de la 
Gastronomie accueille la Grande Tablée des Confréries, un 
rendez-vous convivial dédié à la valorisation des terroirs, des 
traditions culinaires et des savoir-faire d’exception.

Organisée par le Comité de Coordination Région Île-de-France 
des Confréries (COCORICO créé en 2000), cette rencontre se 
déroulera sous la grande tente du Village avant de se poursuivre par 
une parade et une intervention sur la scène culturelle de l’événement, 
située au pied de l’Obélisque.

Placée sous le haut patronage du Président de la République, cette 
édition anniversaire des dix ans du Village International de la 
Gastronomie réunit 73 pays. Elle bénéficie du parrainage de Alain 
Ducasse, de la présidence d’honneur de Stéphane Layani et met à 
l’honneur l’Italie en tant que pays invité.

AU PROGRAMME
RENDEZ-VOUS AU VILLAGE INTERNATIONAL
DE LA GASTRONOMIE

�Accueil des Confréries :
partir de 11h sur la Place de la Concorde,
à la Grille du Jardin des Tuileries, face àl’Obélisque.
�voir les informations pratiques ci-contre

GRANDE TABLÉE DES CONFRÉRIES

�Moment de convivialité autour d’un grand buffet mettant à 
l’honneur les produits emblématiques et les savoir-faire 
des confréries participantes.
- Buffet assuré par le traiteur désigné par Cocorico.
- Nombre de places limité à 200 participants.

DÉAMBULATION GOURMANDE

�Traversée du village international de la gastronomie en 
musique

PRISES DE PAROLE DES CONFRÉRIES

�Prise de paroles des confréries sur la grande scène .
�Présentation des confréries, échanges avec le public et 

mise en lumière des patrimoines gastronomiques et 
culturels.

11h00

12h30

15h00

16h00

INFORMATIONS PRATIQUES ET ACCÈS

Accueil des Confréries :
À partir de 11h sur la Place de la Concorde,

à la Grille du Jardin des Tuileries, face à l’Obélisque.

Métro : Concorde (lignes 1, 8 et 12), à quelques minutes à pied du point d’accueil.
Station Tuileries (ligne 1), également à proximité.

Bus : 24, 42, 45, 52, 72, 73, 84 et 94 : arrêt Concorde ou à proximité immédiate de la Place de   
la Concorde.

Vélo : Stations Vélib’ disponibles autour de la Place de la Concorde et du Jardin des Tuileries.
Voiture : Le stationnement étant limité dans le secteur, il est recommandé de privilégier les 

transports en commun.



FORMULAIRE À REMPLIR
� Confrérie..........................................................………………………………………..........

      Nom du Président :.......……………………………...........................................................

- Noms des participants � -

� M.     � Mme    � Couple

Nom : ..............................................................Prénom : 

Adresse :......................................................................................................................................

Tél. : .................................................................Mail : 

Grande tablée avec mise à l'honneur des produits emblématiques des confréries 

45 € x....................pers. =.....................€

Traiteur désigné par COCORICO (nombre de personnes limité à 200 personnes)

Bon à retourner avant le 1er septembre 2026 par mail à cocorico.idf@orange.fr
(Paiement de 100 % à la réservation)

� Virement sur notre compte
IBAN : FR76 1751 5900 0008 0170 2887 923 BIC : CEPAFRPP751
En précisant dans l’intitulé : "VIG 12 septembre 2026" ainsi que vos nom et prénom.

� Règlement par chèque à l’ordre de l’association COCORICO
      4, rue des Edelweiss - 77111 SOLERS (encaissement le 10 septembre 2026)

� Règlement par carte bancaire - Via le site : confreries-coordination-idf.fr
      Puis sélectionner : VIG 12 septembre 2026 → Inscriptions

Renseignement complémentaire : Michel DEVOT, Président de l’association CO.CO.RI.CO

Tél. : 06 08 73 92 07 - Mail : cocorico.idf@orange.fr
Site Internet : confreries-coordination-idf.fr
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